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lLe marché du transport public 
urbain en France, dont les besoins 
de financement représentent 6,5 
Mds d’euros par an, est l’un des 
services publics locaux ou la 
part de la gestion déléguée est 
la plus importante : plus de 90 % 
des réseaux sont exploités via ce 
mode de gestion1.
Les récents cas médiatisés de 
retour en régie directe du service 
comme à Nice continuent toute-
fois d’alimenter le débat autour 
des conditions de réussite des 
PPP dans ce secteur (entendus 
au sens large – voir encadré). 
La question est d’importance eu 
égard, en particulier, au poids du 
financement public de cette acti-
vité (1,9 Mds d’euros en 2010). 
La gestion déléguée du service 
associée à une concurrence ex 
ante pour l’attribution d’un droit 
exclusif de servir la demande sur 
un réseau est le mode de gestion 
privilégié par la Commission 
européenne2 pour restaurer l’effi- !
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cience du secteur et endiguer le 
déclin de sa part modale en 
Europe. Pour autant, les études 
académiques et les retours d’ex-
périence indiquent très claire-
ment que ce mode de gestion est 
loin d’être le plus performant en 
toutes circonstances, en particu-
lier dans ce secteur.

DIVERSITÉ DE SCHÉMAS 
CONTRACTUELS
Si, à l’image d’autres pays eu-
ropéens (Angleterre, Suède, 
Danemark), la gestion déléguée 
du service est le mode d’orga-
nisation dominant en France, il 
existe une diversité de formes 
contractuelles utilisées par les 
autorités concédantes : contrats 
à contribution financière forfai-
taire, contrat à prix forfaitaire, 
contrats de gérance (ou régie 
intéressée). Ces trois dispositifs 
diffèrent selon la part de risque 
qu’ils font supporter aux opéra-
teurs de transport. Les autorités 
publiques manifestent toutefois 
une préférence très marquée 
pour les contrats les plus inci-
tatifs, i.e. les contrats à contri-
bution financière forfaitaire, qui 
font supporter à la fois le risque 
commercial et industriel au délé-
gataire (plus de 70 % des réseaux 
sont gérés via ce type de contrat 
en France). Ces contrats ont 
toutefois en commun de ne pas 
faire porter de risques sur inves-
tissement. Les cas où l’autorité 
publique transfère ce risque sont 
rares en France puisqu’ils ne 
concernent que 3 % des réseaux 
de transport public. Ce transfert 
s’exerce au travers de contrats 
de concession d’une durée 
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Le secteur des transports publics urbains en 
France fait appel aux PPP et qui peuvent revêtir 
différentes formes contractuelles auxquelles 
sont attachées des modalités différentes de ges-
tion des risques. Mais d’autres formes de gestion 
existent. À l’aube de l’ouverture à la concurrence 
du transport ferroviaire régional, ces questions 
méritent d’être étudiées.    
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Urban public transport in 
France are associated with the 
use of PPPs. Such agreements 
include several contractual 
forms corresponding to various 
modalities of risk management. 
However, other organization 
forms exist and desserve a special 
attention in times of increased 
competition.
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! beaucoup plus longue que les 
autres contrats (environ 30 ans 
pour les contrats de concession 
contre une durée inférieure à 10 
ans pour les autres contrats). 
Ces contrats de concession en-
cadrent toujours la délégation 
de la construction et de l’exploi-
tation d’infrastructures de trans-
port en commun en site propre.

L’ORGANISATION DE LA 
CONCURRENCE POUR  
LE MARCHÉ
En période récente, les acteurs 
français des transports publics 
se sont saisis de la question de 
l’allotissement éventuel des ré-
seaux français (i.e. le découpage 
du réseau en lots) pour restaurer 
l’intensité concurrentielle du sec-
teur. Ce dernier est en effet mar-
qué par une concentration forte 
du marché autour de quelques 
acteurs (Transdev, Keolis, RATP 
Dév, Association Agir), par un 
nombre moyen de candidats aux 
appels d’offres relativement peu 
élevé (1,9 entre 1993 et 2011). 
En 2005, les trois principaux 
opérateurs ont fait l’objet d’une 
condamnation pour cartel par 

l’Autorité de la Concurrence. Si 
des études ont montré que l’aug-
mentation de la concurrence3 
permet, sous conditions, de 
réduire les coûts d’exploitation, 
d’autres effets doivent être pris 
en compte.
D’une part, le découpage du ré-
seau ne doit pas priver les opéra-
teurs d’exploiter des économies 
d’échelle. En d’autres termes, 
le choix de la taille des contrats 
soumis aux appels d’offres doit 
résulter d’un arbitrage entre le 
développement de la concur-
rence et la recherche d’écono-
mies d’échelle. D’autre part, les 
études empiriques sur le secteur 
ont mis en avant que certains 
facteurs institutionnels étaient 
un déterminant crucial de la 
prévention des comportements 
anti-concurrentiels et, partant, 
du succès des PPP. Ces travaux 
montrent que la combinaison 
d’une transparence élevée de la 
procédure de sélection et d’un 
pouvoir discrétionnaire fort de 
l’autorité concédante est une 
façon efficiente d’organiser la 
concurrence ex ante. Si les auto-
rités concédantes françaises dis-
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posent d’un pouvoir discrétion-
naire fort au travers du principe 
d’intuitu personae prévu par la 
loi Sapin (loi n°93-122 du 29 jan-
vier 1993), le degré de trans-
parence de la procédure reste 
relativement faible en France. Il 
semble donc y avoir ici une voie 
possible d’amélioration du pro-
cessus d’attribution des contrats 
en France.
Par ailleurs, le recours majo-
ritaire à des contrats qui font 
supporter l’ensemble de risques 
commerciaux et industriels 
aux opérateurs n’est pas sans 
poser de problème en matière 
de concurrence. Ceci implique 
une forte capacité d’expertise 
des autorités concédantes pour 
limiter l’incertitude sur l’évolu-
tion de la demande à laquelle les 
opérateurs font face avec ce type 
de contrats. Si l’autorité n’est pas 
en mesure de fournir des infor-
mations fines sur la demande et 
d’examiner avec rigueur la perti-
nence de chacune des offres qui 
lui sont soumises, attribuer ce 
type de contrats risque de se tra-
duire par une intensité concur-
rentielle plus faible et/ou à des 
phénomènes de “malédiction du 
vainqueur” porteurs de renégo-
ciations coûteuses. Enfin, il est 
régulièrement mis en avant que 
les fortes incitations à la réduc-
tion des coûts associées à ce type 
de contrats soulèvent un risque 
d’effet adverse sur la qualité 
lorsqu’elle n’est pas contractuali-
sable. Mais, comme en témoigne 
le succès des quality incentive 
contracts introduits dès 2001 
pour le réseau de bus Londo-
niens, la qualité est assez large-
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RÉPARTITION DES TYPES DE CONTRATS EN 2010

CONTRAT À CONTRIBUTION 
FINANCIÈRE FORFAITAIRE

CONTRAT À PRIX 
FORFAITAIRE

CONTRAT DE GÉRANCE 
(OU RÉGIE INTÉRESSÉE)

CONCESSION

77%

12%

8% 3%

Le recours 
majoritaire à 
des contrats 
qui font 
supporter 
l’ensemble 
de risques 
commerciaux 
et industriels 
aux opérateurs 
n’est pas 
sans poser de 
problème en 
matière de 
concurrence. 
Cela implique 
une forte 
capacité 
d’expertise 
des autorités 
concédantes 
pour limiter 
l’incertitude 
sur l’évolution 
de la demande 
à laquelle les 
opérateurs 
font face avec 
ce type de 
contrats.

Source : GART (2011). L’année 2010 des transports urbains.
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PPP ET INFRASTRUCTURES FERROVIAIRES EN FRANCE

Dans le secteur du transport de personnes en France, les contrats de PPP ont également été 
utilisés pour le développement des infrastructures ferroviaires où trois formes de PPP ont été 
mobilisées :
" Le contrat de concession pour la LGV Tours-Bordeaux (SEA) ;
" Le contrat de partenariat pour la LGV Le Mans-Rennes (BPL) ;
" La maîtrise d’ouvrage publique pour la LGV Rhin-Rhône.
La maîtrise d’ouvrage publique pour la LGV Rhin-Rhône transfère à l’opérateur la seule 
responsabilité de la construction de l’infrastructure ferroviaire. La concession SEA et le contrat 
de partenariat BPL ont en commun de déléguer à l’opérateur privé la conception, le financement, 
la construction et l’exploitation de l’infrastructure. La concession SEA transfère en plus le risque 
commercial alors qu’il est porté par le concédant dans le contrat de partenariat SEA. Il s’agit de 
contrats de long terme : 25 ans pour le contrat de partenariat BPL et 50 ans pour la concession 
SEA (ces deux contrats ont été signés en 2011).

Plusieurs arguments ont été avancés pour défendre le choix de ces deux types de contrats par 
rapport à la maîtrise d’ouvrage publique. On relèvera les deux suivants :
" Permettre au concédant de bénéficier de l’expertise technique et financière de l’opérateur privé 
sur l’ensemble des phases du projet (de la conception à l’exploitation) ;
" Réduire le poids du financement public dans ces projets de long terme : en apportant des fonds 
propres, l’opérateur privé permet (via l’effet de levier) de financer une part très significative du 
projet et ainsi de réduire la participation de l’État. Dans le cas de la concession SEA, les fonds 
propres représentent 0,8 Mds d’euros soit 10 % du coût du projet4.
Ces contrats étant encore au début de leur cycle de vie, il est encore trop tôt pour dresser un 
bilan solide de leurs performances. Pour autant, il est permis de soutenir que la dégradation du 
contexte économique et financier, qui s’accompagne d’une augmentation du coût du financement 
privé, rendra le recours à ces contrats moins pertinent sur un plan financier. 
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ment contractualisable dans ce 
secteur. Il est toutefois néces-
saire que l’autorité concédante 
soit en mesure de l’observer pen-
dant l’exécution du contrat et de 
mettre en œuvre des dispositifs 
incitatifs appropriés.
Le développement fort des 
contrats de PPP (au sens large) 
dans le transport public urbain 
est porteur de nombreux ensei-
gnements utiles dans le cadre 
de l’ouverture prochaine à la 
concurrence du transport ferro-
viaire régionale de voyageurs. Ce 
marché, dont le poids du finance-
ment public par les régions s’éle-

vait à 3,1 Mds d’euros en 2010, 
est aujourd’hui exclusivement 
exploité par la SNCF, l’opérateur 
ferroviaire historique. La récente 
proposition de règlement de la 
Commission européenne (2013) 
ouvre la voie à une attribution 
concurrentielle de contrats de 
délégation pour attribuer des 
droits de servir la demande sur 
ce marché, exactement de la 
même façon que pour le trans-
port public urbain. En 2014, cinq 
contrats régionaux arriveront à 
échéance. En 2010, ils représen-
taient un total de 1,5 Mds d’euros 
de besoins de financement # 
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